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Convention collective nationale des personnels des sociétés anonymes et fondations d'HLM du 27 avril
2000. Etendue par arrêté du 22 janvier 2001 JORF 6 février 2001.

Signataires
Organisations patronales Fédération nationale des sociétés anonymes et fondations d'HLM.

Organisations de salariés
Syndicat national de l'urbanisme, de l'habitat et des administrateurs de biens (SNUHAB) CFE-CGC ; Fédération des services
publics CGT ; Syndicat national indépendant des gardiens d'immeubles et concierges (SNIGIC) UFT ; Syndicat national du
personnel des sociétés anonymes et fondations d'HLM (SNPSAHLM).

Organisations adhérentes

: Union nationale Force ouvrière des personnels du logement social, 153-155, rue de Rome, 75017 Paris, par lettre du 8 février
2002 (BO CC 2002-9). Confédération française démocratique du travail, fédération construction et bois, 47-49, avenue Simon-
Bolivar, 75950 Paris Cedex 19, par lettre du 6 mars 2006 (BO CC 2006-11).
La fédération FESSAD UNSA, par lettre du 19 septembre 2017 (BO n°2017-42)

Préambule

En vigueur étendu

1° En engageant les négociations pour faire évoluer les dispositions
conventionnelles de la branche professionnelle, les délégations syndicales
et employeurs s'étaient fixé 5 objectifs classés dans l'ordre suivant :

1. Recherche d'harmonisation des régimes indemnitaires des différentes
catégories de salariés ;

2. Valorisation des spécificités des emplois des personnels d'immeubles et
ouvriers dans une classification adaptée ;

3. Clarification et innovation en matière d'aménagement et de réduction du
temps de travail ;

4. Amélioration des conditions d'exercice des mandats nationaux des
délégués syndicaux employés dans les SA HLM ;

5. Révision de dispositions diverses en tenant compte notamment des
nouvelles dispositions législatives actualisées.

A l'issue de 5 ans de négociations, les compromis trouvés sur chacun des
points se rattachant à ces objectifs s'intègrent dans la structure et
l'organisation générale du texte dénoncé le 20 décembre 1996 dont la
majeure partie pouvait être reprise dans une nouvelle convention collective.
C'est pourquoi le texte ci-après se présente sensiblement dans la même
forme que le précédent tout en comprenant 4 parties :

-une partie dénommée ' Dispositions communes ' applicable à l'ensemble
des personnels des sociétés anonymes et fondations d'HLM ;

-une deuxième partie comportant des annexes correspondant à la spécificité
des personnels annexes I et II :

-employés, agents de maîtrise et cadres ;

-préposés à la surveillance et à l'entretien ménager des immeubles à usage
d'habitation, de leurs annexes et dépendances, des locaux accessoires et
des bureaux ;

-préposés à la maintenance des immeubles à usage d'habitation, de leurs
annexes et dépendances, des locaux accessoires et des bureaux ;

-une troisième partie constituée par l'accord collectif sur la formation
professionnelle et l'emploi applicable dans la branche et comportant ses
règles propres et autonomes de révision et de dénonciation ;

-une quatrième partie constituée par les annexes techniques de diverses
dispositions de cette convention collective nationale (ex : fiches ' poste à
pourvoir ' et ' demande d'emploi de la bourse de l'emploi, annexes de la
classification des emplois d'immeubles, etc.).

2° Les classifications d'emplois et les définitions de tâches contenues dans
chacune des annexes constituent des documents généraux dont
l'application stricte et littérale ne peut être invoquée pour refuser d'effectuer
temporairement un travail demandé par l'employeur et concourant à l'activité
générale de la société.

En raison de la grande diversité de structure, d'importance et de mode de
gestion des sociétés d'HLM, des précisions et/ ou des adaptations peuvent
être introduites, au niveau de l'entreprise, dans les classifications
conventionnelles.

Les qualifications particulières et les modifications retenues par les sociétés
devront faire l'objet d'une classification concordante avec celle de la
présente convention dans le cadre d'un accord d'entreprise.

C'est à la société qu'il incombe de déterminer la nature des différents
emplois devant être pourvus dans ses services et de fixer les fonctions
réelles incombant à chacun. Ces fonctions peuvent, pour un même emploi,
être différenciées d'une société à l'autre : chaque société organise en effet
ses propres services sans être soumise à des règles précises en la matière.

C'est lors du recrutement que la direction de la société définit les tâches
confiées au salarié en fonction des besoins des services et de la structure
même de l'entreprise. La volonté de la société de ne pas maintenir l'emploi
ou les nécessités du service peuvent conduire à proposer à un salarié une
affectation différente de ses attributions habituelles. Ce changement

s'effectuera conformément aux dispositions légales ou contractuelles.

L'employeur mettra en place, dans le cadre de la formation professionnelle
continue, des actions de formation permettant au salarié de faire face à ses
nouvelles fonctions.

Tous les postes peuvent être tenus indifféremment par du personnel
masculin ou féminin.

3° Les objectifs cités en 1° ainsi que la révision des classifications
participent pleinement à l'objectif légal confié aux partenaires sociaux de la
branche de réguler la concurrence des entreprises relevant de son champ
d'application ainsi qu'à la mise en œuvre des articles L. 2222-3-3 et L.
2232-5-1 et suivants du code du travail.

Dispositions communes aux différentes catégories de personnel

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention, règle les rapports entre les sociétés anonymes et
fondations d'HLM et leur personnel, quelle que soit la nature de leur contrat
de travail.

Le champ professionnel d'application de la convention s'étend aux sociétés
anonymes et fondations d'HLM dont les activités sont délimitées par les
dispositions des articles L. 422-1 et L. 422-2 du code de la construction et
de l'habitation et auxquelles l'INSEE attribue le plus souvent les codes NAF
41.10A et 68.20A.

Le champ géographique de la convention couvre les départements français
métropolitains ainsi que les départements-régions d'outre-mer (DROM) et
les collectivités d'outre-mer (COM).

Durée-Révision et dénonciation de la convention collective

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention collective s'appliquant à l'ensemble des personnels
et conclue sans limitation de durée et prend effet le 25 mars 2000.

Sa dénonciation, par l'un des collèges signataires, interviendra sous forme
de lettre recommandée avec accusé de réception.

La convention dénoncée continuera de s'appliquer jusqu'à conclusion d'une
nouvelle convention ou à défaut pour une période maximale de 1 an.

La partie dénonçant la convention devra accompagner la lettre de
dénonciation d'un projet portant sur les points à réviser.

Les effets de la dénonciation de la convention collective sont mentionnés à
l'article L. 2261-13 du code du travail.

Lorsqu'une partie contractante envisagera une révision de portée limitée,
elle pourra présenter sa demande sans que celle-ci entraîne la dénonciation
de la convention.

L'introduction de la demande se fera dans les mêmes conditions que
lorsqu'il s'agit d'une dénonciation.

Les avenants ou la dénonciation de la présente convention sont déposés
par le secrétariat de la commission paritaire auprès des services du ministre
chargé du travail.

Le secrétaire de la commission paritaire remet également un exemplaire de
la convention et de ses avenants au secrétariat-greffe du conseil des
prud'hommes compétent.

La présente convention collective ne peut être une cause de réduction des
avantages acquis à titre individuel ou collectif résultant d'accords
d'entreprise antérieurs au 25 mars 2000 conclus sur le plan local. Si de tels
accords existent, ils s'appliqueront également au personnel embauché après
la date de signature de la présente convention collective.

En conséquence, le salaire et les avantages en nature attribués en
application des dispositions de la présente convention ne pourront être
inférieurs au montant global des salaires et avantages en nature accordés
antérieurement à la signature.
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires aussitôt que la formalité du dépôt est accomplie. Le
texte concerné sera reproduit en italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux procèdent (avenant du 22 juin 2017 étendu par l'arrêté
du 20 mai 2020, JORF du 29 mai 2020) à la mise en conformité de la CCN des
personnels des sociétés anonymes et fondations d’h.l.m. tel que précisée ci-
dessous.

I. Signataires

a. Organisations patronales

La Fédération nationale des entreprises sociales pour l’habitat signataire de la
mise en conformité de cette CCN véhiculé par l’avenant du 22 juin 2017
étendu par l'arrêté du 20 mai 2020, JORF du 29 mai 2020.

Fédération nationale des sociétés anonymes et fondations d'HLM

b. Syndicats de salariés

La CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et CGT-FO sont signataires de la mise en
conformité de cette CCN véhiculé par l’avenant du 22 juin 2017 étendu par
l'arrêté du 20 mai 2020, JORF du 29 mai 2020.

Syndicat national de l'urbanisme, de l'habitat et des administrateurs de biens
(SNUHAB) CFE-CGC

Fédération des services publics CGT

Syndicat national indépendant des gardiens d'immeubles et concierges
(SNIGIC) UFT

Syndicat national du personnel des sociétés anonymes et fondations d'HLM
(SNPSAHLM)

Union nationale FO des personnels du logement social (adhésion)

CFDT (adhésion – texte non étendu)

La Fédération UNSA des Syndicats de Services, Activités Diverses, Tertiaires
et Connexes (FESSAD-UNSA) : lettre d’adhésion du 19 septembre 2017 à la
convention collective.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux sociétés anonymes et fondations
d'HLM ayant les codes NAF (INSEE de 1993) 70-1 A et 70-2 A désormais
41.10A et 68.20A (avenant du 22 juin 2017 étendu par l'arrêté du 20 mai 2020,
JORF du 29 mai 2020).

b. Champ d'application territorial

Départements français métropolitains et d'outre-mer (DROM) et les
collectivités d’outre-mer (COM) (avenant du 22 juin 2017 étendu par l'arrêté du
20 mai 2020, JORF du 29 mai 2020).

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

Chaque engagement est confirmé par une lettre ou un contrat de travail dans
lequel la fonction de l'intéressé est nettement définie ainsi que son mode de
rémunération, son coefficient hiérarchique, son lieu de travail et où sont
précisées la date de prise de fonction et la date de prise en considération du
point de départ de son ancienneté.

Doit être remis au salarié (avenant du 22 juin 2017 étendu par l'arrêté du 20
mai 2020, JORF du 29 mai 2020) une notice d'information relative aux textes
conventionnels applicables dans l’entreprise ou l'établissement.

b. Période d'essai

Période d’essai des CDI applicable à compter du 6 juillet 2023, accord
du 6 juillet 2023 étendu par l'arrêté du 10 novembre 2023, JORF du 28

novembre 2023, quel que soit l’effectif

Catégorie

Durée
maximale

initiale de la
période

d’essai (*)

Renouvellement de
la période d’essai

(*)

Durée maximale de
la période d’essai,

renouvellement
inclus

O u v r i e r s ,
employés et le
p e r s o n n e l
d ' immeub les
relevant du 1 e r

coef f i c ien t  de
c h a c u n e  d e s
c lass i f i ca t i ons

1 mois

Pas de
renouvellement

1 mois

O u v r i e r s ,
employés et le
p e r s o n n e l
d ' immeub les
relevant des autres
coeff ic ients de
c h a c u n e  d e s
c lass i f i ca t i ons

2 mois 2 mois

Agents de maîtrise
3 mois 3 mois

Cadres 4 mois 2 mois 6 mois

(*)
- la période d’essai doit être expressément stipulée dans la lettre
d’engagement ou le contrat de travail.
- s'il s'agit d'employés, d'ouvriers, de personnel d'immeubles, d'agents de
maîtrise ou de cadres présentant de sérieuses références ou des
qualifications techniques reconnues, l'essai qui est exigé pourra être réduit
ou supprimé par l'employeur.
- le salarié maintenu en fonction à la fin de la période d'essai bénéficie de la
reprise de son ancienneté acquise lors de contrats antérieurs dans la société.
- pendant la période d'essai, les droits découlant de la présente convention
sont les mêmes que ceux des bénéficiaires de CDI et maintenus en fonction
à l'issue de leur période d'essai ou exemptés de cette période, sauf en ce qui
concerne le licenciement et le maintien du salaire en cas de maladie.

IV. Classification

a. Personnels administratifs (employés, agents de maîtrise et
cadres)

i. Critères classants

Chacun des critères (technicité, relationnel, autonomie et responsabilité
professionnelle) est décliné en 8 niveaux, du moins qualifié au plus qualifié.

◊ Technicité

 

Points Caractérisation de l’emploi

1 Activités simples, application de procédures habituelles, utilisation d'outils courants.

2 Activités simples, application de procédures habituelles ou utilisation d'outils courants nécessitant une expérience antérieure minimale.

3 Application d'une technique professionnelle particulière.

4 Maîtrise d'une technique professionnelle particulière permettant de résoudre des problèmes préalablement identifiés ou issus de premiers diagnostics.

5 Actes professionnels incluant des études techniques ou sociales et des propositions d'amélioration des modalités de gestion ou de réalisation.

6 Réalisation de missions générales ou d'expertise destinées à optimiser ou améliorer des procédures ou des systèmes existants.

7 Réalisation d'études prévisionnelles destinées à élaborer des préconisations d'évolutions en termes de fonctionnement ou de développement.


